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Référence : LC de l’OHI 10/2015 du 28 janvier – PROJET OHI - NIPPON FOUNDATION « CHART » 

Appel à candidatures pour le 7
ème

 cours de cartographie marine et d’évaluation des données 

(Catégorie B) 

 

 

Madame la Directrice, Monsieur le Directeur,  

 

1. Par lettre circulaire en référence, le comité de direction du BHI invitait les Etats membres de l’OHI à 

envisager la nomination de candidats appropriés qui pourraient bénéficier de l’opportunité offerte par le projet 

OHI-Nippon Foundation CHART (Cartography, Hydrography and Related Training – en français : 

« cartographie, hydrographie et formation associée ») - financé par la Nippon Foundation (NF) – lequel fournit 

une formation en cartographie marine et évaluation des données. Le cours est homologué en catégorie B par le 

comité international FIG-OHI-ACI sur les normes de compétence pour les hydrographes et les spécialistes en 

cartographie marine (IBSC). 

2. Le BHI a reçu 28 candidatures de 27 pays, incluant à la fois des Etats membres de l’OHI (22) et des Etats 

non-membres (5). 

3. Le comité de sélection, composé de représentants du Département hydrographique et océanographique du 

Japon (JHOD), du Service hydrographique du Royaume-Uni (UKHO) et du BHI, s’est réuni les 16 et 17 avril et a 

examiné toutes les candidatures reçues  

 

4. Les candidats d’Egypte (M. Hassan EL HALAWANY), d’Estonie (M
me

 Nele SAVI), des Fidji (M. 

Abel Philip Ronald LAGIVOLA), d’Indonésie (M. Gede YUSSUPIARTHA SAS TANGEB), du 

Monténégro (M. Radovan KANDIC), du Myanmar (M. Soe Nyunt THAW) et de Tunisie (M. Wael 

BEDOUI) ont été sélectionnés pour le cours qui se déroulera à l’UKHO du 7 septembre au 18 décembre 2015. 

Des lettres de notification individuelles sont en cours d’expédition par le BHI, accompagnées des instructions à 

suivre par les candidats retenus. 

5. Les sélections susmentionnées sont strictement nominatives. Les autorités nationales ne peuvent pas 

procéder au remplacement des candidats sélectionnés. 

 

6. La 5
ème

 Conférence hydrographique internationale extraordinaire a approuvé une stratégie de l’OHI 

révisée en matière de renforcement des capacités, laquelle limite le soutien en renforcement des capacités au 

profit des Etats non membres de l’OHI, à la phase I (formation relative aux renseignements sur la sécurité 

maritime) et par conséquent, seuls des candidats des Etats membres de l’OHI ont été retenus pour ce cours.  

7. Grâce au soutien continu et généreux de la Nippon Foundation, un autre cours « CHART » se tiendra en 

2016. Le Comité de direction recommande aux organisations dont les candidats n’ont pas été retenus cette fois-ci 

d’envisager de présenter à nouveau les candidats méritant toujours un soutien, lors de la publication du prochain 

appel à candidatures.  

8. Le comité de direction tient à féliciter les candidats qui ont été sélectionnés. 



9. Enfin, le comité de direction souhaite remercier le JHOD, l’UKHO, et plus particulièrement la Nippon 

Foundation, pour les fructueux résultats obtenus à ce jour. Le projet OHI-Nippon Foundation CHART et le projet 

japonais de renforcement des capacités qui l’a précédé ont jusqu’à présent formé 37 étudiants dont la quasi-

totalité travaillent actuellement à la production cartographique, contribuant ainsi au rôle et aux objectifs de l’OHI. 

Nous escomptons que les candidats sélectionnés pour ce prochain cours suivent la même voie. 

  

Veuillez agréer, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma haute considération. 

 

Pour le Comité de direction, 

 
Mustafa IPTES 

Directeur 

 


